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nommées pour trois ans, sont des membres du corps
professoral des universités constituantes, des écoles
supérieures et des instituts de recherche désignés par le
corps professoral de ces universités, écoles et instituts;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de cette loi,
le mandat des personnes visées aux paragraphes d à f
de l’article 7 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de cette loi, sous
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres
de l’assemblée des gouverneurs continuent d’en faire
partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont
nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 115-2008 du
13 février 2008, monsieur Georges Frenette était nommé
de nouveau membre de l’assemblée des gouverneurs de
l’Université du Québec, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 115-2008 du
13 février 2008, monsieur Marc Chabot était nommé
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
le renouveler;

ATTENDU QUE le corps professoral a désigné mes-
sieurs Marc Chabot et Adam Skorek;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE monsieur Marc Chabot, professeur, Université
du Québec à Montréal, soit nommé de nouveau membre
de l’assemblée des gouverneurs de l’Université du
Québec, à titre de personne désignée par le corps
professoral, pour un mandat de trois ans à compter des
présentes;

QUE monsieur Adam Skorek, professeur titulaire,
Université du Québec à Trois-Rivières, soit nommé
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec, à titre de personne désignée par le corps
professoral, pour un premier mandat de trois ans à compter
des présentes, en remplacement de monsieur Georges
Frenette.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55176

Gouvernement du Québec

Décret 130-2011, 22 février 2011

CONCERNANT la nomination d’une membre de la
Commission des partenaires du marché du travail

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et sur la
Commission des partenaires du marché du travail (L.R.Q.,
c. M-15.001), la Commission des partenaires du marché
du travail est composée de membres dont certains sont
nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° du premier
alinéa de l’article 21 de cette loi, la Commission est
composée notamment de trois membres choisis après
consultation des organismes communautaires les plus
représentatifs œuvrant dans les domaines de la main-
d’œuvre et de l’emploi, dont un choisi particulièrement
pour représenter les jeunes;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 23
de cette loi, le mandat des membres de la Commission
nommés par le gouvernement est d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de cette loi, les
membres de la Commission nommés par le gouvernement
ne sont pas rémunérés, sauf dans le cas, aux conditions
et dans la mesure que peut déterminer le gouvernement
mais ils ont cependant droit au remboursement des dépen-
ses faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 188-2008 du
5 mars 2008, monsieur Richard Desjardins était nommé
de nouveau membre de la Commission des partenaires
du marché du travail, qu’il a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale:

QUE madame Martine Roy, directrice générale, Carre-
four Jeunesse-Emploi comtés Iberville/St-Jean, choisie
après consultation des organismes communautaires les
plus représentatifs œuvrant dans les domaines de la
main-d’œuvre et de l’emploi et choisie particulièrement
pour représenter les jeunes, soit nommée membre de la
Commission des partenaires du marché du travail pour
un mandat de trois ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Richard Desjardins;
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QUE madame Martine Roy soit remboursée des frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de
ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55178

Gouvernement du Québec

Décret 131-2011, 22 février 2011
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires
du Bureau de décision et de révision et la détermina-
tion du montant et des modalités de versement des
sommes versées par l’Autorité des marchés financiers
pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2011

ATTENDU QUE le Bureau de décision et de révision a
été institué par l’article 92 de la Loi sur l’Autorité des
marchés financiers (L.R.Q., c. A-33.2);

ATTENDU QUE l’article 110 de cette loi prévoit
notamment que les prévisions budgétaires du Bureau
sont soumises à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 114 de
cette loi prévoit que les sommes requises pour l’applica-
tion des dispositions relatives au Bureau de décision et
de révision sont prises sur le fonds du Bureau de déci-
sion et de révision;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du deuxième alinéa
de l’article 114 de cette loi prévoit que le gouvernement
détermine le montant et les modalités de versement des
sommes versées par l’Autorité des marchés financiers
au fonds du Bureau de décision et de révision;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires du Bureau de décision et de révision pour
l’exercice financier se terminant le 31 mars 2011 et de
déterminer le montant et les modalités de versement des
sommes que l’Autorité des marchés financiers verse au
fonds du Bureau de décision et de révision;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE les prévisions budgétaires du Bureau de décision
et de révision pour l’exercice financier se terminant le
31 mars 2011, annexées à la recommandation ministé-
rielle, et selon lesquelles les revenus et les dépenses du
Bureau de décision et de révision seraient de 1 765 000 $,
soient approuvées;

QUE l’Autorité des marchés financiers verse au fonds
du Bureau de décision et de révision la somme de
1 400 000 $ à la date de la prise du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55179

Gouvernement du Québec

Décret 132-2011, 22 février 2011

CONCERNANT un régime d’emprunts aux fins d’auto-
riser Financement-Québec à emprunter au plus
800 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son
équivalent en toute autre monnaie

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du premier alinéa de
l’article 12 de la Loi sur Financement-Québec (L.R.Q.,
c. F-2.01) prévoit que Financement-Québec ne peut,
sans l’autorisation du gouvernement, contracter un
emprunt qui porte au-delà du montant déterminé par le
gouvernement le total de ses emprunts en cours et non
encore remboursés;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 194-2000 du
1er mars 2000, Financement-Québec ne peut, sans l’autori-
sation du gouvernement, contracter un emprunt qui porte
au-delà de 2 000 000 $ le total des sommes empruntées
par elle et non encore remboursées;

ATTENDU QUE par le décret numéro 400-2010 du
5 mai 2010, le gouvernement autorisait un régime
d’emprunts aux fins de permettre à Financement-
Québec d’emprunter, d’ici le 30 juin 2012, au plus
800 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son
équivalent en toute autre monnaie;

ATTENDU QUE l’article 78 de la Loi sur l’adminis-
tration financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoit que les
organismes qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent,
dans le cadre d’un régime d’emprunts institué par
l’organisme et avec les autorisations ou les approbations
requises par la loi pour l’exercice de leur pouvoir
d’emprunt, lorsque ce régime établit le montant maximal
ainsi que les caractéristiques et les limites relativement
aux emprunts à y être effectués, conclure sans autre
autorisation ou approbation toute transaction d’emprunt
en vertu de ce régime, en établir les montants et les
autres caractéristiques et fixer ou accepter les conditions
et modalités relatives à chacune de ces transactions;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 1 de la
Loi sur Financement-Québec prévoit que Financement-
Québec est une personne morale à fonds social;
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